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I.es deux Protocoles soumis au Parlement visent , pour la cinquième fois
depuis 147 1 . à reconduire a l' identique la Convention sur le commerce du Me
ainsi que la Convention d' aide alimentaire . Ces deux textes qui constituent
l' Accord international sur le blé prévoient une certaine consultation
internationale dans le domaine du commerce du blé ainsi qu' une aide
alimentaire en céréales au profit des pavs les plus défavorisés . L' augmentation
du niveau de l' aide accordée ainsi que la définition d' un accord de produit
assorti de clauses économiques sont à l'ordre du jour depuis plusieurs années ,
mais certaines oppositions entre Etats exportateurs et pas importateurs n'ont
pu être surmontées .
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\ leMumev Messieurs .

L e projet de loi qui nous est >ou« - et il faut le regretter - ;i un objet tort
limité . Il \ ise a autoriser la prorogation pour deu \ . in > de> deux instruments
juridiques qui constituent l' Accord international sur le blé de I 1) 7 1 .

("est la cinquième l'oi > depui > la signature de l' Accord sur le blé en l lPI
que le Parlement est imite a reconduire les deux Conventions qui en
constituent la trame : la Convention sur le commerce du blé . d' une part. et la
Comvention sur l' aide alimentaire . d' autre part. Cette litanie de reconductions
successives de textes de faible portée et qui ne comportent que des engagements
fort limités pour les Etats signataires exprime la malheureuse incapacité des
Etats concernés à dégager les grandes lignes d' un consensus qui rendrait enfin
possible la mise en oeuvre d' un véritable accord de produit sur le blé .
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I l. A RKCOMH ( MON l' t RÉ Kl SIWI.K. l'Ol R LA CINQl IKMK
FOIS 1)l.1*1 1S 111 R SKiYVIlRK . DÉS DU X CONVIA I IONS

(O\SMIl UV ÉS DÉ l ACCORD INTERNATIONAL SUR 11 BI K

DE l971 .

Les deu \ textes dont lu présent piolet de loi .i pour ob|et d'au oi -ci la

prorogation ont une portée Ion limitée

A - l a Convention surle commerce du blé .

I,a ( onnention de l% 7. Le texte qui régissait le commerce du blé .

antérieurement a 1971 . et qui a \ ait été signé en I9(7 s'était en effet vite avéré
trop ambitieux . Assorti d' un dispositif économique contraignant , avec un prix
plancher et un prix plafond , l'Accord de 1967 n'avait pu faire face à la tendance
à la surproduction qui caractérisait alors le marché du blé et ses signataires
n'avaient pu que prendre acte du non respect généralisé des prix minima par
des producteurs que la conjoncture contraignait à faire des offres très basses
pour conclure des marchés .

C'est ainsi que les Etats signataires de l'Accord de 1967 ont été amenés a
conclure en 1971 un accord beaucoup plus souple.

Le texte actuellement en vigueur : la ( omention de 1971 . Cet accord se
limite en fait à l'organisation d' une concertation régulière sur l' évolution du
marché , notamment par l' enregistrement et la notification des transactions , par
l' évaluation des besoins et des disponibilités ainsi que par l' examen annuel de
la situation du blé dans le monde . La signature d' un tel accord correspondait en
fait surtout à la volonté des Etats qui > étaient parties de maintenir une
structure dont on espérait qu'après I échec de l'accord de ! 9b7, elle pourrait
servir de cadre pour la négociation d'un nou\el accord lorsque la conjoncture
sur le marché du blé le permettrait .

Or . depuis 1971 la négociation de cet accord ne s' est pas révélée possible .
A cela plusieurs raisons : lien entre les pourparlers relatifs a un accord sur le blé
et les négociations engagées dans le cadre du G.A.T.T : problèmes poses par les
céréales secondaires l mais . orge. sorgho ) : divergences de principes et d' intérêts
entre les grand pavs producteurs ( Liais 1 n is. Canada . Australie . Argentine )
qui sont des Etats industrialises et riches et les pavs importateurs qui pour la
plupart sont des pavs en voie de dé'.eloppement : complexité inhérente a la
définition de tout s \ sterne équitable et réaliste susceptible de discipliner les prix
( définitions des prix plafond et des prix plancher . niveau des stocks



ti inlcrvi/ ntion . définition de garantie > d' .ippiov Monucmenl . civ i. ( es IIIUTNCN
difficultés . qui apparaiss ent de iaçon rearrente ilcpu ^ IT |. n on une fois de
plu - pas pu eue - III lUontCCs . 111 cours dés IlélMUatlOll - qui -1 -oui dcroulee-

pendant plus de scm . lines itisqu 'en te \ rier l l '"v dan - le cadre de
( M ( ). I .1 perspective des élections . iu \ I tat--l ni - qui sont le principal
l at exportateur rendait peu probable la réalisation de proges decisit - a court
terme ( est la raison pour laquelle . pour la cinquienic fois depuis l iri . les
I tats parties ont décide de renouveler l'accord initial pour deux an - encore . du
.'0 juin IT | date d'expiration du Protocole précedent au 3(1 juin l''M . I n
renom ellement formel est en effet indispensable au maintien du Conseil
international du blé . qui . outre l' utile connaissance du marche du hie qu' il
procure . peut permettre d'esperei qu' il servira enfin de cadre a la mise au point
d' une nouvelle ( onv-'iition répondant aux besoins du marché .

B - la ( omention relative a l'aide alimentaire en céréales.

La Contention de 1% . [ gaiement constitutive de l' Accord international
sur le blé . la Convention relative à l'aide alimentaire en céréales est. tout

comme celle que nous venons d' analyser . issue d' un texte qui date de 1967 . La
( ontention de l%7 sur l'aide alimentaire était destinée à compléter l' accord de
l%7 sur le commerce du blé . Cet accord prévoyait l'établissement d' un barème
de prix en hausse par rapport au prix de référence de l'accord précédent . Dés
lors , il convenait de tenir compte de l' accroissement des charges financières qui
résulterait du relèvement des court internationaux des céréales pour les pays
importateurs pauvres et de compenser leur stircroit de charge par un
programme d'aide alimentaire. 1 1 f- tats ont accepté d'y participer. la
Communauté Européenne représentant d' un seul bloc les six Etats membres
d' alors .

Le teste actuellement en \ igueur : la Convention de l '> 7 l. La contribution
des participants au volume d'aide prévu par la Convention de 1967 a été rév isée
a la hais-e en /V T / en même temps qu' une nouvelle condition de cession de
l' aide en céréales était prévue : la vente en crédits de paiement échelonnés sur
2d ans -' ajoutait aux dons purs et simples et aux ventes contre monnaies locales
qui étaient les seules possibilités de cession envisagées dans la Convention de
l%7

Cette ( 'on\ention de /V / doit , elle aussi . être prorogée pour la cinquième
foi - afin de permettre la poursuite des actions d'aide alimentaire en céréales .
I le a une signification plus concrète que la Convention sur le commerce du
blé . I. Ile comporte en effet l' engagement de huit l. tats industrialisés
( l' Argentine . l' Australie , le Canada . les l.tatslnis . la Finlande . le Japon , la
Suède et le Suissel a n s que de la Communauté économique européenne prie
dan - son ensemble de fournir une aide alimentaire en céréales aux pays en voie
de développement dont les production - ne permettent pas de faire face aux



- 6 -

besoins des populations . I a Convention lï\e des engagements en \ olume et non
en crédit . ce qui constitue une garantie contre l' inflation qui n' est pas
négligeable pour les pa\sl bénéficiaires . C'est ainsi que jusqu' au 30 juin 1 9S I
4 116 000 tonnes de blé de\ rom être fournies chaque année . Les l.tats l nis en
procureront 45 la C.i.l . .><> '■■; le Canada 1 1.50 " : l' Australie et le Japon
5 "» : la Suède. la Suisse . l ' Argentine et la Finlande assurant le reste .

S'agissant de la Communauté européenne, sa contribution est fournie
pour 56 "« par des actions purement communautaires , et pour le reste par des
actions nationales . La part de la France dans l'aide purement communautaire ,
fournie par l' intermédiaire du P. L.O.Ci . A ( Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole ), s' est élevée à 172 000 tonnes en 1977 : la part française des
aides nationales de la Communauté a représente pour la même année 26 du
total , soit 146 000 tonnes. Il est à noter que l'aide communautaire est effectuée
sour la forme de d>ns.
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\ l a contention sur le commerce du blé .

( n nie dans le la ( onfcrcnce de négociations Mir le hie . < qui se
reuiiil rc;jnlicrcniciH dans le cadre de la ( M ( I I ). n' est pas pu venue .1 un
. ivn1il sur un nouvel arrangement international sur les cete.ilcs . I Ile s' est

aiournee le 14 levner l 1)"') apres soixante semaunes île négociations sur un
constat d' échec I es prises de position des pi s s producteurs n'ont pu s' accorder
avec les points de \ ne défendus par les pavs importateurs ,

I es négociations ont en t'ait achoppe sur deu \ points essentiels : le niveau
du . tock régulateur a mettre en place et celui des prix. Pour ce qui est du niveau
de> srocks reLuliteurs, les I tat > l nis et les pas s en voie de développement
étaient favorables à la constitution d' un stock très important : environ
3 () millions de tonnes . A l' inverse la ( I L. le Japon et les pavs exportateurs
autres que les Ltats-l nis auraient souhaité que ce stock ne dépasse pas les
20 millions de tonnes . Mais.si des solutions de compromis étaient
envisageables sur le prohlemv u niveau du stock régulateur . la négociation
s' est vite irrémédiablement oquée sur le problème de* prix. Les pays
exportateurs souhaitaient en effet tous que le stock régulateur intervienne sur la
base d' une échelle de prix élevée alors que les pays importateurs souhaitaient
naturellement pour leur part une échelle de prix très basse . L' approche de la
( N ( I I ) a encouragé un certain durcissement des positions qui sont bien v te
apparues inconciliables ainsi qu' a du le constater le Président de la Conférence
sur le blé en février IW

Dans ce différend entre pays riches , car les principaux producteurs sont
généralement des pavs riches et pas s pans res , les importateurs étant surtout des
pays en voie de développement . la Communauté économique européenne qui
est un important producteur mais un faible exportateur s'est efforcée de jouer
un rôle de conciliation . La patience des négociateurs communautaires n' .i
cependant pas été récompensée et le Conseil international du blé , prenant acte
de I échec de la conlerenue . a. pour la cinquième fois depuis 147 1 , été conduit a
décider de proroger les deux conventions en vigueur < es conventions on été
prorogées pour deux ans. | usqu'au .'(I juin l l, Sl . Il est en end apparu peu
réaliste d' espérer soir la situation se débloquer alors que le principal E. al
exportateur . les I tats-l ms . serait en année électorale
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(Quelques proges oui néanmoins etc anomplis cl le /XHICI/ V J'un .nwiJ
*ur le * cciwilc - sc\i>rd.iuv * qui .1 longtemps l'ail dilïuultc est d' ores cl deia
aiqills

I < l a Conu'ntion relative a l' aide alimentaire .

L'échec des nasaux Mir un nouvel accord Mir le ' le a compromis
également la mise au point d' une convention nou \ elle sur l' aide aliineiitaiic en
Ne et l'accord de I 1'" I a etc Mir ce point également reconduit a l' identique pour
la cinquième fois . I e montant des contributions prévues par l' accord de l'^l
constitue cependant un minimum. Cela d' autant plus que l' inflation .

l' instabilité monétaire et la spéculation tendent a aggraver la crise alimentaire
dans le monde.Il est dans ces conditions a souhaiter que les participants
déposent . sous la forme d' une aide gratuite , le montant de leur contribution

Il s' avere cependant que deux I (al nouveaux . l' L R.S.S. et l' Inde,
seraient prêts a se joindre aux E tats donateurs . La perspective d' un quasi
doublement du montant de l' aide prévue par l' Accord de IM7I . et qui pourrait
être portée à S millions de tonnes , est donc en \ isageable .

Tout en déplorant vigoureusement qu' un Accord nouveau sur le blé n'ait
pu être conclu , votre Commission des Affaires étrangères , de la Défense et des
Forces Armées donne un avis favorable à l'approbation des deux Protocoles
qui nous sont soumis et qui permettent de maintenir une coopération
internationale minima dans le commerce du blé ainsi surtout qu' un courant
d' aide alimentaire en fav eur des pavs les plus démunis .
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Indieulinns somiiuircs sur le marché iln blé dans li IIKIIIIII'.

1 e n' tnm'/ uc intein.ilion.il iln pic porte sur " million '. Je lonne - iin non

le - pmu ip.iu \ M>IIt le - I l. il - I ii - il . nt Ii pi mliKli . il e\poilee

lepil-etlie 4(. lit'- e \ pott.l lolls nioMtll.lIes \ ll'IUK'Ilt ell-UIIC II' ( . IM.HI.I I ll I et

I \ rgeiiline iln I

l'out n. qui est îles im / to / t.itiiit - l.i ( Inné et I I R S S importent huit . rn m il . 111

île - imporunon - momli.ilcs . le ii p. » 11 l s I .1 p.m l.i plu - 1 11 p » m >• \,i

n.ltiielleiiient .1 11 v p.i \- en \ oie île île » eloppeinent 1 ^l 1

l'RlMïPM \M IIAMilSMONDI Vl \ DK RI K

1 1 11 million - île tonnev

( amp^gne
I 177- 197»

( ampagne
IM7H-I97"9

I vport.leurs total IX 7 s

I t a t s - 1 11 s 31 U

( anada l (. 14

•\ ustr.ilie I l.l

l.R SS I l.l

< Il 7.1 M

Autres 4 s

Importateurs total ">1 7 s

( Il 7 1

l.R SS 7 s

I urope de l' f st AJ 4

( hune S Jy

Japon \s s c

Autrev sua 41

Source : Problèmes économique . no ; ombre
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Article unique

f. st autorisée l'approbation des Protocoles portant cinquième proroga
tion de la ( omention sur le commerce du blé et de lu ( onvention d'aide

alimentaire constituant l' Accord international sur le blé de 1 1>7 dont le texte

est annexe à la présente loi ( I ).

( 1 1 \ oir le document annexé au n I04 ( 1 1"")- MSO ) du Sénat .


